
MINISTÈRE

DK

L'INSTRUCTIOIN PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DU

tdONUHENïS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.
•

Le Ministre de l'Éducation Nationale

LE SoufijSEQnBTAinE O'ËTAT DBS BEAUX -Airre,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié el complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER

oroix de Carrefour aituae au PUBOH (Hérault)

appartenant » M-LQUR'ffiïAU domicilié 15 Bd. Jean-Jaurès

k LQDSVB

est inscnt-J9. sur l'inventaire supplémentaire des monuments Historiques.
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ART a.

Le présent arrêté sera notifié au Préiet du département, pour

archives de la préfecture, au maire de ia commune n pÇJT3f!]J at

qui «eioui chacun eu ce qui le concerne, de son e&écutioa,

Paris , le _____ ................ ____ ........... „ .

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beaux-Artt,

fc de i'i

T. S. V. f.
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